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ARTICLE 1ER A

Après l’alinéa 27, insérer l’alinéa suivant :

« 23° Une évaluation qualitative des moyens mis à disposition des agents du ministère de l’intérieur 
pour réaliser leurs missions. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Sept réformes majeures du droit des étrangers se sont succédé depuis 2006, date d’entrée en vigueur 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA). Ces évolutions 
législatives incessantes et n’arrangeant en rien la crise de l’accueil que connaît la France ont au 
contraire l’effet inverse. Elles complexifient le travail des agents qui peinent à s’adapter à des 
changements dont les implications sont lourdes en termes d’organisation et de ressources humaines. 
Le Conseil d’Etat, sur le projet de loi-immigration de 2018, avait constaté dans son rapport que 
s'emparer d'un sujet aussi complexe à d'aussi brefs intervalles rend la tâche des services chargés de 
leur exécution plus difficile, diminue sensiblement la lisibilité du dispositif et risque d’entraîner à 
son tour d’autres modifications législatives pour corriger l’impact de mesures qui, faute de temps, 
n’a pu être sérieusement évalué. Nous y sommes.
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Le projet actuel ne fait pas figure d’exception et passe encore une fois à côté de la réalité vécue par 
les agents et les usagers du service public de l’immigration. Depuis plusieurs années, la première 
difficulté pour l’accès au service public de l’asile et du séjour, est celui de l’accès en préfecture. 
Pourtant, le projet de loi n’introduit aucune disposition visant à réduire ces délais ou à faciliter 
l’accès aux guichets. Le collectif Nos services publics constate que depuis 2017, les pouvoirs 
publics proposent une réforme des seules modalités de saisine de l’administration via Internet, pour 
fluidifier les demandes de titre de séjour et des refus afférents. La dématérialisation est pourtant peu 
adaptée au public concerné.


